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Liste des laboratoires reconnus pour les analyses liées aux prestations écologiques 
requises et au conseil de fumure, pour la période de culture 2016/17 

Laboratoire Analyses PER 1) Analyses pour le conseil de 
fumure 3) 

 Méthode 

AAE10 2) 
Méthode 

CO2 
Méthode 
H2O10 

Grandes 
cultures 

Cultures 
fourragères 

Cultures 
spéciales 

Analyses 
physiques 

lbu – Labor für Boden- und Umweltanalytik 
Postfach 150, 3602 Thun 

+ + + + + + 

Sol Conseil 
Rte de Nyon 21, 1196 Gland 

+ + + + + + 

Labor Ins AG Kerzers 
Industriestrasse 13, 3210 Kerzers 

+ + + + + + 

LBBZ Arenenberg 
Bodenlabor, 8268 Salenstein 

+ + + + +  

hepia Genève 
Laboratoire des sols, 1254 Jussy 

+ + + + +  

Agroscope INH (Reckenholz) 
(bietet keine Dienstleistung für Privatpersonen an) 

+ + + + + + 

Hauert HBG Dünger AG 
Wilerstrasse 2, 3262 Suberg 

+      

JardinSuisse 
Beratungsdienst, 3425 Oeschberg-Koppigen 

+      

AgroLab Swiss GmbH 
Oberfeld 3, 6037 Root 

+     + 

Amt für Landschaft und Natur 
Walcheplatz 2, Postfach, 8090 Zürich 

     + 

1) pH, Corg. et au moins une des méthodes pour la détermination du P et K  

 
2) Pas pour les sols calcaires avec un pH > 6.8 

 
3) Analyses recommandées pour le conseil de fumure et pour l’analyse physique 

Grandes cultures et 
cultures fourragères: 

pH, Corg (humus), P, K, Ca et Mg dans l'extrait à l'acétate d'ammonium + EDTA,  
P et K dans l'extrait à l'eau saturée de CO2, Mg dans l'extrait au CaCl2, taux de calcaire 

Cultures spéciales: pH, Corg (humus), P, K, Ca et Mg dans l'extrait à l'acétate d'ammonium + EDTA,  
P, K et Mg dans l'extrait à l'eau (1:10), taux de calcaire 
Ces analyses sont exigées par les organisations professionnelles en cultures spéciales 

Analyses physiques: pH, Corg (humus), texture (argile,  silt et sable) pour la caractérisation du site 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voir au verso  

http://www.ericschweizer.ch/index.cfm?parents_id=1191
http://www.sol-conseil.ch/
http://www.laborins.ch/pages/de/Unternehmen.html
http://www.lbbz.tg.ch/xml_53/internet/de/application/d10801/d10849/f10845.cfm
http://hepia.hesge.ch/fr/rad-et-prestations/institut-intne/equipes/laboratoire-des-sols/
http://www.agroscope.ch/gewaesserschutz-stoffhaushalt/00755/07897/index.html?lang=de
http://www.hauert.com/de/metanavigaton/kontakt.html
http://www.jardinsuisse.ch/dienstleistung/bodenlaborjardinsuisse.html
http://agrolab.ch/Analysen.htm
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Analyses de sol pour les prestations écologiques requises (PER) 

Dans le cadre des PER, l’«Ordonnance sur les paiements directs versés dans 

l’agriculture » (OPD) requiert de chaque agriculteur une analyse de sol de toutes ses 

parcelles au moins une fois tous les 10 ans. Les résultats d’analyses permettent 

d’optimiser la répartition des engrais sur chaque parcelle. Les analyses doivent être 

effectuées par un laboratoire agréé utilisant des méthodes reconnues (annexe OPD, 

ch. 2.2.3). A des fins d’analyse statistique, les laboratoires agréés mettent à la disposi-

tion les données souhaitées concernant les analyses du sol. 

Font exception à cette règle les surfaces dont la fumure est interdite, les prairies peu 

intensives (art. 46 OPD) et les pâturages permanents. Les exploitations qui 

n’apportent pas d’engrais azotés ou phosphorés sont dispensées de l’analyse du sol 

dans la mesure où leur charge en bétail par hectare de surface fertilisable ne dépasse 

pas les valeurs suivantes: 2,0 unités gros bétail fourrage (UGBF)/ha en région de 

plaine; 1,6 UGBF/ha dans la zone des collines; 1,4 UGBF/ha dans la zone de mon-

tagne I; 1,1 UGBF/ha dans la zone de montagne II; 0,9 UGBF/ha dans la zone de 

montagne III et 0,8 UGBF/ha dans la zone de montagne IV. En outre, compte tenu des 

analyses du sol effectuées depuis le 1er janvier 1999, aucune parcelle ne doit se si-

tuer dans les classes de fertilité «riche» (D) ou «très riche» (E) au sens des «Données 

de base pour la fumure des grandes cultures et des herbages», édition 2009. 

 

 

Ordonnance 

sur les paiements directs versés dans l’agriculture 
(Ordonnance sur les paiements directs, OPD) 

du 23 octobre 2013 (Etat le 1er janvier 2015) 

 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20130216/201501010000/910.13.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20130216/201501010000/910.13.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20130216/201501010000/910.13.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20130216/201501010000/910.13.pdf

